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Résolution 1000 (ES-1) 

L'Assemblée générale, 
Ayant demandé au Secrétaire général, par sa réso

lution 998 (ES-I), du 4 novembre 1956, de lui sou
mettre aux fins indiquées un plan pour une Force 
internationale d'urgence des Nations Unies, 

Prenant note avec satisfaction du premier rapport du 
Secrétaire général" concernant le plan, et tenant compte 
en particulier du paragraphe 4 dudit rapport, 

1. Crée un Commandement des Nations Unies pour 
une Force internationale d'urgence chargée d'assurer 
et de surveiller la cessation des hostilités conformément 
à toutes les dispositions cle la résolution 997 (ES-I) de 
l'Assemblée générale, en date du 2 novembre 1956; 

2. Désigne, à titre de mesure d'urgence, co111me Chef 
du Commandement le général E. L. :VI. Burns, chef 
d'état-major de !'Organisme des Nations Unies chargé 
de la surveillance de la trêve ; 

3. ,1utorise le Chef du Commamlement à recruter 
immédiatement. parmi le corps des observateurs ?e 
!'Organisme des Nations Unie~ cJ1~rg~ de. la surveil
lance de la trêve, un nombre l11111te cl officiers ressor
tissants de pays autres que les ~nemhres pern~anents du 
Conseil de sécurité, et l'autonse en outre a recruter 
directement, en consultation avec le Secrétaire général, 
dans divers Etats :Vfe111hres autres que les membres 
permanents du Conseil de sécurité, les officiers supplé
mentaires requis ; 

4. Invite le Secrétaire général ;\ prendre les dispo
sitions d'ordre administratif qui pourront être n<'.'.ces
saires pour mettre rapidement ù e:-:écution les mesures 
envisagées dans la présente résol11tion. 

565hnc séance plénfrrc, 
5 novembre 1956. 

Résolution 1001 (ES-1) 

L'Assemblée yénérale, 
Rappelant sa résolution 997 ( ES-1) .. du 2 novembre 

1956, relative au cessez-le-feu, an retrait des troupes et 
à d'autres questions concernant les opérations militaires 
en territoire égyptien, ainsi que sa résolution 998 
(ES-I), du 4 novembre 1956, relative à la demande 
adressée au Secrétaire général de soumettre un plan 
pour une Force internationale d'urgence des Nations 
Unies, 

Ayant créé par sa résolntion 1000 (ES-I~. du 5 ~o
vembre 1956 un Commandement des Nat10ns Urnes 
pour une Fo;ce internationale d'urgence, ay<l:nt désig_né 
le Chef d'état-major de !'Organisme des N at10ns Urnes 
chargé de la surveillance de la trêve comme Chef du 
Commandement, avec pouvoir de commencer le re<;ru~e~ 
ment d'officiers pour le Commandement, et ayan~ 1_nvlte 
le Secrétaire général à prendre les mesures acl1111111stra
tives nécessaires à la prompte exécution de cette 
résolution, 

Prenant acte avec satisfaction du deuxième et dernier 
rapport du Secrétaire général 6 concernant le plan po_ur 
une Force internationale d'urgence des Nations Urnes 
demandé par l'Assemblée générale dans sa résolution 
998 (ES-1), et ayant examiné ce plan, 

1. Approuve les principes directeurs de l'organisa
tion et du fonctionnement de la Force internationale 
d'urgence des Nations Unies, tels qu'ils sont exposés 

5 Documents officiels de l'Assemblée générale, première ses
sion extraordinaire d'urgence, Annexes, point 5 de l'G>rdre du 
jour, document A/3289. 

6 Ibid., document A/3302. 

clans les paragraphes 6 à 9 du rapport clu Secrétaire 
général; 

2. So11scrit ù la définition des fonctions de la Force 
énoncée au paragraphe 12 clu rapport cl11 Secrétaire 
général; 

3. f n1'itc le Secrétaire général ù poursuivre les 
échange,, de vues ayec les gouvernements des Etats 
l\lemhre,; au sujet des offres de participation à la Force, 
en vue de donner ;1 celle-ci 11ne composition équilibrée; 

4. Prie le Chef du Conmianclement, après avoir con
sulti· le Secrétaire général sur ! 'importance mm1frique 
et la composition de la Force, de procéder immédiate
ment à l'organisation complète de cette force; 

5. ,·lpprom•c, à titre prm•isoirc, la règle fondamen
tale concernant le financement de la Force, telle qu'elle 
est i·nmKée au paragraphe 15 cln rapport du Secrt'laire 
génfral: 

(). Cn;c un Cornit{· rnns11ltatif composé d'un repré
sentant de chacun dt's pays ci-après: Hr{,sil, Canada, 
Ceylan, Colombie, lncle, Norvège et Pakistan, et prie 
ce co111it<'-, qui sera présidé par le Secrétaire général, 
d'entreprendre J'c',tucle de ce11:-: cles aspects clu plan con
cernant la Force et son fonctionnement qne l'Assemblée 
gt'.·ni-rak n'a pas déjù c:-:amini·s et qui ne rentrent pas 
dans k cadre de la responsabilité directe du Chef du 
Cu111111andemcnt: 

7. .111torisc k Secrt'.·taire géni·ral ù t'.·tahlir tous règle
ments d instructions qui pourraient être essentiels au 
îonctionnement efficace de la Force, après consultation 
du Comit{, 111entionnt'· ci-dessus, et de prendre toutes 
autres mesure,; d'administration et cl\~xt'cution qui 
seraient nécessaires; 

S. /!hidc que, après s'être acquitte'· cles responsa
hilitès in1111<'.·diates qui lui sont assign(es clans les para
graphes () et 7 ci-dessus, le Comitè consultatif conti
nuera 1l'assistcr le Secr<'.'taire g[,ni·ral dans l'exercice 
des responsabilités qui lui incombent aux termes de la 
pr<'.·sentc résolution et d'a111res résolutions pertinentes; 

<J. /)/ride que le Comifr consultatif, clans l'accom
plissemc11t de sa tàche. sera habilité ù clemarnler, selon 
la proci·dure hahitnelle, la convocation de l'Assemblée 
générale et à rendre compte ù cette dernière chaque 
fois qm· se poseront des questions qui, ù son avis, sont 
cl 'une urgence et d '11ne importance telles qu'elles de
mandent à <'.'·tre e:-:aminées par l'Assembli·e génfrale 
ellc-mt'me : 

10. /'rie tous les Etats }tlemhres d'apporter l'aide 
nécessaire an Commandement des :N'ations Unies clans 
l'exercice de ses fonctions, et notamment de prendre 
des dispositions pour le transit à destination ou en 
provenance de la région en cause. 

567èmc séance pléniàe, 
7 no·vcmbrc 1956. 

Résolution 1002 (ES-1) 

L',dsscmbléc générale, 
Rappelant ses résolutions 997 (ES-I) du 2 novembre 

1956, 998 (ES-1) et 999 (ES-1) du 4 novembre 1956 
et 1000 (ES-I) du 5 novembre 1956, adoptées ù des 
majorités écrasantes, 

Notant en particulier que, par sa résolution 1000 
(ES-1), elle a créé un Commandement des Nations 
Unies pour une Force internationale d'urgence chargée 
d'assurer et de surveiller la cessation des hostilités con
formément à toutes les dispositions de sa résolution 
997 (ES-I), 

1. Confirme les résolutions précitées; 


